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E dito 

 

Mes Chers Concitoyens, 

 

Les problèmes de qualité d’eau que nous connaissons depuis le mois de 

décembre, entrainent pour vous de vrais désagréments. 

J’en ai parfaitement conscience et vous prie de nous en excuser. 

La situation aux vues des dernières analyses semble s’améliorer et nous 

pouvons lever les mesures d’interdiction, même s’il nous faut encore en 

restreindre l’usage. * 

Nous vous inviterons prochainement à une réunion publique afin de faire 

un point avec vous sur la situation des captages d’eau potable dans 

l’’YONNE et sur le notre en particulier. 

Concernant le règlement des factures d’eau et d’assainissement, certains 

d’entre vous avaient fait le choix d’être mensualisé. La municipalité avait 

accepté, or la Trésorerie d’Avallon nous a considérablement compliqué 

les choses, rendant impossible la mensualisation pour les factures de jan-

vier 2018. 

Aussi, et pour celles et ceux qui ont choisi ce mode de paiement, je vous 

demande de prendre contact directement avec le secrétariat de mairie et 

non avec la Trésorerie d’Avallon. 

Nous nous efforcerons de trouver une solution. 

Les contraintes financières et environnementales qui pèsent sur nous, 

comme celles que je viens d’évoquer, sont de plus en plus lourdes. 

Mais nous allons parvenir avec vous à trouver les meilleures solutions, et 

même si je me répète, je veux que vous en soyez convaincus. 

Nous allons vous proposer de nouvelles actions afin de vous associer   

encore plus dans la vie de notre commune, à l’image de toutes celles que 

nous vous présentons dans ce magazine. 

Merci de votre confiance. 

           Xavier COURTOIS 

* NB : l’eau demeure interdite à la consommation aux femmes enceintes et 

nourrissons de moins de 6 mois 
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HORAIRES DE LA MAIRIE 

Le mardi de 9h00 à 12h30 et                                

de 13h30 à 17h30 

Le mercredi de 13h30 à 17h30  

Le jeudi de 9h00 à 12h30 

03 86 33 85 68 

mairiedemassangis@ozone.net 

 

HORAIRES DU FOYER RURAL  

Les lundis, mardis, jeudis et   

vendredis  

de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 16h15 

Le mercredi  

de 9h00 à 15h15 

03 86 33 87 91      

contacts.massangis@gmail.com 

 

DECHETERIE DE L’ISLE SUR SEREIN 

Horaires d’été : (du 1er avril au 30 septembre) 

Lundi - jeudi  : de 14h à 18h30 

le mardi de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

Horaires d’hiver : (du 1er octobre au 31 mars) 

Lundi - mardi - jeudi  : de 14h à 17h 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 

DECHETERIE DE NOYERS SUR SEREIN 

Horaires d’été : (du 1er avril au 30 septembre) 

Lundi : de 9h à 12h 

Mercredi de 9h à 12h (avril-mai-septembre) 

+ de 14h à 18h (de juin à août) 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Horaires d’hiver : (du 1er octobre au 31 mars) 

Lundi - mercredi : de 9h à 12h 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 

HORAIRES DE L’AGENCE POSTALE 

du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h00 

03 86 33 87 91 

 

 

INFORMATION 

 

Levée d’interdiction de  

consommer l’eau 

Toutefois, elle reste interdite 

aux femmes enceintes et          

nourrissons de moins                       

de 6 mois ! 
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Merci de bien vouloir déposer vos ordures ménagères dans des conteneurs ou poubelles 

appropriés, afin d’éviter que les sacs ne soient déchiquetés par les animaux errants dans 

les rues ! 

Si vous n’en disposez pas, vous pouvez vous adresser à la Communauté de Communes du 

Serein qui pourra vous en fournir au 03 86 33 33 96 ou auprès de la déchèterie. 
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L’AGENCE POSTALE COMMUNALE DE 

MASSANGIS fait partie des premiers parte-

nariats signés par LA POSTE et une com-

mune de BOURGOGNE. 

Créée en juin 2006 au sein de la mairie, elle 

permet aux habitants de MASSANGIS et 

des environs d’accéder aux services les 

plus courants de LA POSTE,  tous les matins du LUNDI AU VENDREDI de 9h à 

12h. 

L’accueil et le conseil des clients de l’agence postale sont ainsi assurés par Sylvie 

BOULMIER, agent administratif au sein de la commune. 

A l’agence postale communale, on peut affranchir des lettres et colis, acheter des 

timbres, des enveloppes Prêt-à-Poster et des emballages Colissimo. 

On peut également y déposer ou retirer des lettres et colis y compris recommandés, 

des procurations courriers, gérer ses contrats de réexpéditions du courrier, sa garde 

de courrier pour les périodes de vacances.... 

Confidentialité oblige, la commune partenaire n’a pas accès aux comptes des clients, 

c’est pourquoi il est possible de réaliser simplement des retraits d’espèces sur le 

Compte Courant Postal ou Livret d’épargne (dans la limite de 350€ par période de 7 

jours) et le paiement de mandat cash est limité à 350€ maximum. 

L’agence postale communale est l’une des formules proposées par LA POSTE pour 

garantir sa présence dans les territoires ruraux comme dans les zones urbaines sen-

sibles. LA POSTE s’engage pour 18 ans (via une convention d’une durée de 9 ans, 

renouvelable une fois par tacite reconduction) et verse une indemnité mensuelle de 

fonctionnement de 1 144€. La commune s’engage à assurer la gestion de l’agence 

aux horaires d’ouverture de son choix. 

De son côté, LA POSTE est responsable de tous les dommages ou accidents liés à 

l’activité postale. Elle apporte à l’agence postale communale l’appui technique né-

cessaire au bon fonctionnement de l’agence via le bureau de POSTE dont elle dé-

pend, ce dernier ayant fourni tout le matériel nécessaire, y compris la formation de 

l’agent communal. 

Un service que nous serions heureux de pouvoir 

conserver le plus longtemps possible au sein de 

notre commune ! 
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Comme vous avez pu le constater, les travaux réalisés par le Conseil Dépar-

temental de l’Yonne pour la montée en débit ont bien commencé, comme ici 

à Massangis et Civry, où les dalles PMR  (Point de Raccordement Mutualisé) 

ont été réalisées.  

DALLE PMR DE MASSANGIS 

DALLE PMR  

DE CIVRY 

C’est sur ces dalles en béton que 

seront installées les armoires où 

arrivera la fibre . 
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Installation décoration lumineuse par 

l’entreprise   DE BATTISTA  

 

Couverture de l’abri pour les bacs à déchets du 

cimetière réalisée par les services municipaux 

CIVRY SUR SEREIN 
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« LES GESTES QUI SAUVENT » 

Suite à l’installation de deux défibrillateurs accessibles à tous, à la mairie et au Foyer Socio

-Culturel de MASSANGIS, la municipalité avait décidé d’organiser, en collaboration avec les 

Sapeurs-pompiers d’Avallon, une initiation à l’utilisation 

de l’appareil et à la pratique du massage cardiaque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quarante personnes étaient présentes, dont les em-

ployés communaux. 

Chacun a eu la possibilité de reproduire les gestes de 

premiers secours après la démonstration  effectuée 

par le lieutenant formateur. 

 

La municipalité souhaite étendre les actions de pré-

vention. 

C’est pourquoi elle a également proposé un  

« STAGE DE SENSIBILISATION AUX RISQUES ROU-

TIERS AUPRES DES SENIORS » 

organisé par l’association de Prévention Routière de 

        l’Yonne. 
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Ce stage a été dispensé au FOYER SOCIO-CULTUREL, le MERCREDI 7 FEVRIER 2018 à 

une dizaine de conducteurs de plus de 60 ans, afin de réviser et connaître les nouvelles 

règles du code de la route, et savoir adapter sa conduite en fonction des situations, no-

tamment à l’aide du simulateur de conduite 4 roues. 

 

 

Ce mardi 20 février 2018, la municipali-

té de Massangis a accueilli le Major 

VASSEUR Commandant de la COB 

(Communauté de Brigade) de l'Isle sur 

Serein, accompagné d'un de ses ad-

joints. 

Le but de cette réunion était de per-

mettre une rencontre entre la municipa-

lité , les habitants et la gendarmerie. 

La direction générale de Gendarmerie 

souhaite renouer les liens avec la popu-

lation, c'est la raison pour laquelle un 

"Groupe contact" a été créé dans 

l'YONNE et 2 hommes de la COB de 

l'Isle seront affectés à cette mission. 

C'était l'occasion pour la population de 

faire part de son ressenti vis à vis de la 

gendarmerie, et pour la gendarmerie 

d'expliquer ses nouvelles missions. ... 

REUNION D’INFORMATION  

« LUTTE CONTRE LE VOL ET 

LA DELINQUANCE » 
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« Nous récupérons vos 

anciennes revues, ma-

gazines (Femme ac-

tuelle, Fémina, Paris 

match....) même si la date est assez 

ancienne, afin de les donner aux 

maisons de retraites. 

 

Vous pouvez les déposer au sein de 

l’agence postale, du lundi au vendre-

di de 9h à 12h et  de 13h30 à 16h00. 

 

Merci d’avance pour eux ! » 

 
Le centenaire de  

la guerre « 14 - 18 » 
 

Nous envisageons de préparer une 

exposition pour célébrer le cente-

naire de la fin de la 1ère guerre 

mondiale. 

Nous aimerions vous associer à cet 

évènement et pour cela, nous 

sommes à la recherche de docu-

ments, objets (cartes postales, pho-

tographies, courriers, armes, ou-

tils.....)  ayant un rapport avec cette 

période. 

Si vous en avez en votre posses-

sion et que vous souhaitez les ex-

poser à cette occasion, nous vous 

remercions de vous rapprocher de 

la mairie. 

... Cette première réunion publique à 

Massangis sera suivie d'autres réu-

nions sur la communauté de com-

munes. 

La commune de Massangis a annoncé 

qu'elle allait rentrer dans le dispositif 

des communes vigilantes, et renforcer 

ainsi sa sécurité". 

La municipalité fait un appel aux     

volontaires afin de rentrer dans ce 

dispositif. 

Merci de nous faire part de votre    

candidature au plus tard avant le 1er 

avril 2018 au 03 86 33 85 68 ou     

mairiedemassangis@ozone.net 
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Comme vous le savez déjà,  un petit groupe 

s’est constitué et se réunit tous les ven-

dredis au sein de l’ex-maison d’en-

fants, de 14h00 à 17h00. 

Ensemble, ils jouent aux cartes, aux jeux de 

société (Domino, Triomino...) ou simple-

ment échangent autour d’un café, d’un 

thé... 

Des instants de partage où des liens se sont 

créés, certains attendant avec impatience 

ce rendez-vous hebdomadaire ! 

Chaque fin de mois, les anniversaires sont 

fêtés en commun , ce qui renforce la convi-

vialité. 

N’hésitez pas à les rejoindre si vous le sou-

haitez, vous serez sans conteste les bienve-

nus !! 
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Pour finir cette année en 

beauté, la municipalité avait 

décidé d’organiser pour la 

première fois un « Arbre 

de Noël » destiné à tous 

les enfants de la commune 

âgés de moins de 17 ans. 

Chacun des parents avait pu 

choisir, selon l’âge, le cadeau 

destiné à son/ses enfant(s). 

Pour rester dans la magie de 

Noël lors de cette soirée, les 

enfants ont pu assister à un 

petit spectacle « Les Rêves 

d’Olga », conté par une     

professionnelle. 

Une fois le conte terminé, le 

Père Noël a fait une entrée 

fracassante sur sa bicyclette, 

pour la plus grande joie des 

petits ! 

Après avoir raconté aux en-

fants ses péripéties pour arri-

ver jusqu’ici, le Père Noël a 

distribué cadeaux et bises 

aux enfants puis la soirée 

s’est terminée par un petit 

buffet de chouquettes et de 

chocolats. 
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Pour bouleverser un peu les habitudes, cette année les traditionnels vœux 

du maire et de son conseil municipal ont pris une toute autre direction. 

Cette année, la municipalité a choisi de ne pas faire de long discours, ni de dresser 

la liste des réalisations effectuées ou à venir, mais elle a tenue à vous faire plaisir 

et vous distraire en vous offrant « un petit tour de chant » de Melle  Juliette MO-

RAINE, artiste connue notamment pour sa participation au télé-crochet « The 

Voice » mais également  pour son rôle dans la 

comédie musicale « Roméo et Juliette ». 

Durant près d’une heure, elle a interprété pour 

un public venu nombreux, plusieurs titres en va-

riant les répertoires, et a d’ailleurs été ample-

ment félicitée. 

Un diaporama, réalisé par Alexandre, qui   effec-

tue son service civique à la commune, a ensuite été diffusé, retraçant rapidement 

les évènements de l’année. 

 

La soirée s’est en-

suite poursuivie en 

toute convivialité, 

avec le partage de la 

galette des rois. 
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La crue 2018, photos de Thierry Coydon 

 

Episode neigeux 2018, photos de Christine Boursault 
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Journée au Salon-Congrès des Maires de France à 

Paris,  le mercredi 22 Novembre 2017  

Photo prise devant le Ministère de la Coopération. 

Mr Jean-Baptiste LEMOYNE, Secrétaire d’Etat et la 

délégation de l’Association des Maires de l’YONNE 

A venir dans votre prochain 

numéro du « Massangis 

Mag », les traditionnelles 

manifestations estivales 2018  

 

Fête du Tacot : samedi 21 juillet 

Fête du Pâtis  :  samedi 4 août 

Fête de Civry :  samedi 18 août 

Numéros à composer pour : 

 réservations des  gîtes : 03.86.33.85.68 

 locations de la salle des fêtes : 03.86.33.87.91 

 renseignements sur les visites du musée des Pierreux 

ou de la centrale photovoltaïque :  03.86.33.87.91 

Vous avez la parole : 

Si vous avez des suggestions, des 

sujets que vous aimeriez aborder 

ou une information à faire passer, 

n’hésitez-pas à en faire part à  

Sylvie (03 86 33 87 91) ou par 

mail : 

contacts.massangis@gmail.com 

Ils pourront être traités dans les 

futurs bulletins. 


